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PL 11415

Projet de loi 
modifiant la loi sur l’Hospice général (LHG) (J 4 07) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1  Modification 
La loi sur l’Hospice général, du 17 mars 2006, est modifiée comme suit : 
 

Art. 9, al. 1 (nouvelle teneur)  
1 Le conseil d’administration de l’Hospice général est composé de manière 
suivante durant 5 ans : 

a) 1 président, nommé par le Conseil d’Etat, qui ne peut être un Conseiller 
d’Etat; 

b) 2 membres désignés par le Conseil d’Etat; 
c) 1 membre élu par le personnel; 
d) un membre de chaque parti politique représenté au Grand Conseil et 

désigné par ce dernier. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’Hospice général, qui a été constitué en 1849, est très important. C’est 
l’une des grandes institutions de notre canton. Dotée de nombreux secteurs 
différents, elle assume l’assistance sociale. Il est ainsi anormal que le conseil 
d’administration comporte uniquement huit administrateurs, alors que 
d’autres fondations ont beaucoup plus d’administrateurs dans leurs conseils 
exécutifs. 

C’est le moment de traiter le conseil de cette fondation comme les 
quelques trente autres institutions publiques de notre canton, en intégrant, 
dans celle-ci, un membre de chaque parti politique représenté au Grand 
Conseil et désigné par ce dernier. 

Nous avons considéré que les deux membres issus de l’une ou l’autre des 
communes ne devraient pas figurer dans le conseil de l’Hospice général. La 
présence de chacun des partis nous semble beaucoup plus importante que 
celle des deux communes. 

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés, nous vous 
remercions de réserver un bon accueil à ce projet de loi. 

 


